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CONTACTS ISÈRE

Enquêtes publiques

PRÉFECTURE DE L’ISÈRE
Direction Départementale des Territoires

Marcilloles, Viriville, Sardieu, Châtenay,
Saint-Siméon-de-Bressieuxet La Côte

Saint-André

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

relative au projet d’aménagement de la RD 519
entre le carrefour du Rival et Marcilloles par le Département
de l’Isère, portant sur une demande d’autorisation
environnementale au titre de la loi sur l’eau, sur la
déclaration d’utilité publique du projet et sur la cessibilité

relative à l’opération

Par arrêté préfectoral nº 38-2021-07-09-00010 du 09 juillet
2021, une enquête publique unique sur le projet susvisé, d’une
durée de 31 jours, est prescrite du mercredi 1er septembre 2021
- 8H30 au vendredi 1er octobre 2021 - 12H00.
Au terme de cette enquête :
- En application du code de l’environnement, un arrêté
préfectoral portant autorisation environnementale ou refus
d’autorisation environnementale, au titre de la loi sur l’eau et des
milieux aquatiques, sera adopté.
- Concernant la déclaration d’utilité publique du projet et la
cessibilité relative à l’opération, un arrêté préfectoral déclarant
l’utilité publique du projet ou refusant celle-ci sera pris. En cas
de déclaration d’utilité publique du projet, un arrêté de cessibilité
sera pris dès demande du Conseil Départemental de l’Isère.
L’autorité compétente pour prendre ces décisions est le Préfet
de l’Isère.
M. Marc BESSIERE, retraité de la fonction publique territoriale
a été désigné commissaire enquêteur sur la liste d’aptitude par
le Tribunal Administratif de Grenoble pour conduire cette
enquête.
Il sera présent, en mairie pour y recevoir les observations des
intéressés sur le registre d’enquête, les jours et heures suivants :
St Siméon-de-Bressieux : le samedi 04 septembre 2021, de
9h00 à 12h00 - salle de la Poste 95, rue du Lombard
La Côte-St-André : mercredi 08 septembre 2021, de 9h00 à
12h00, en mairie ;
Sardieu : mercredi 08 septembre 2021, de 13h30 à 16h30, en
mairie ;
Viriville : lundi 13 septembre 2021, de 10h00 à 13h00, en mairie ;
Marcilloles : lundi 13 septembre 2021, de 14h00 à 17h00, en
mairie ;
Châtenay : le vendredi 24 septembre 2021, de 14h00 à 17h00,
en mairie ;
St Siméon-de-Bressieux : le vendredi 1er octobre 2021, de 9h00
à 12h00 en mairie
Ces permanences se déroulent dans le respect des mesures
sanitaires mises en place par les mairies.
Pendant toute la durée de l’enquête publique et afin que chacun
puisse en prendre connaissance, est consultable en mairies de
Marcilloles, Viriville, Sardieu, Chatenay, Saint-Siméon de
Bressieux et La Côte Saint-André, aux jours et heures
d’ouverture au public, le dossier d’enquête composé de :
- l’ensemble des pièces du dossier de l’enquête en version
papier
Sont notamment joints au dossier d’enquête et consultables
dans les mêmes conditions :
* l’avis de la commission locale de l’eau du SAGE
Bièvre-Liers-Valloire
* la décision nº2018-ARA-DP-01182 du 09 mai 2018 de la MRAE
prise après examen au cas par cas ;
et le registre d’enquête où chacun peut consigner ses
observations.
L’ensemble des pièces du dossier pourront également être
c o n s u l t é e s s u r l e s i t e i n t e r n e t s u i v a n t :
https://www.isere.gouv.fr/Publications/Mises-a-disposition-
Consultations-enquetes-publiques-concertations-prealables-
declarations-de-projets/Enquetes-publiques/Enquetes-publi-
ques-2021 et sur rendez-vous à la Direction Départementale des
Territoires - service Environnement - 17 bd Joseph Vallier à
Grenoble, sur un poste informatique dédié et en version papier.
Les observations et propositions du public peuvent être :
- consignées sur les registres d’enquête tenus à sa disposition
dans les mairies précitées,
- reçues par le commissaire enquêteur, sous forme écrite ou
orale lors de ses permanences aux lieux, jours et heures fixés
ci-dessus,
- adressées par courrier au commissaire enquêteur à la mairie
de St Siméon-de-Bressieux, (409, Grande rue 38870), siège de
l’enquête, en mentionnant « Enquête publique RD519 - à
l’attention du commissaire enquêteur»,
- transmises par voie électronique à l’adresse suivante :
ddt-se-observations-ep-f6@isere.gouv.fr jusqu’au vendredi 1er
octobre 2021, à 12h00.
Les observations et propositions du public transmises par voie
électronique seront accessibles sur le site internet des services
de l’État en Isère https://www.isere.gouv.fr/Publications/Mises-
a-disposition-Consultations-enquetes-publiques-concerta-
tions-prealables-declarations-de-projets/Enquetes-publiques/
Enquetes-publiques-2021.
Les observations transmises par voie postale et « registre »
seront consultables à la mairie siège en version papier.
Toute personne peut s’adresser aux responsables du projet
auprès desquels des informations peuvent être demandées au
Département de l’Isère - Direction des Mobilités - Service Études
Stratégie et Investissements - 7 rue Fantin Latour - CS 41096 -
38022 Grenoble cedex 1 - chargés d’opérations : M. Marc Roux
- 04 76 00 34 08 - marc.roux@isere.fr et M. Guillaume Ribeaud
- 04 76 00 33 50 - guillaume.ribeaud@isere.fr . Il peut également
être obtenu communication du dossier d’enquête publique
auprès du Préfet de l’Isère - D.D.T. de l’Isère - Service
Environnement - 17 Bd Joseph Vallier - BP 45 - 38040 Grenoble
Cedex 9.
Après l’enquête publique, le rapport du commissaire enquêteur
et ses conclusions au titre de chacune des procédures, seront
consultables pendant un an par le public à la D.D.T 38, en
mair ies de Marci l loles, Vir iv i l le, Sardieu, Châtenay,
Saint-Siméon-de-Bressieux et La Côte-Saint-André, et sur le
site des services de l’État en Isère www.isere.gouv.fr .

264922300

BIÈVRE ISÈRE

Avis d’enquête publique

Modification de droit commun nº1 du Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du secteur de

Bievre Isère ainsi que le zonage des eaux pluviales
de la Cote St André et les zonages d’assainissement des

eaux usées de Ornacieux-Balbins, La Forteresse, Le Mottier,
St Paul d’Izeaux et St Michel de St Geoirs

Il sera procédé à une enquête publique unique sur la
modification de droit commun nº1 du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal du secteur de Bièvre Isère, ainsi que la
modification du zonage d’assainissement des eaux pluviales de
la commune de La Côte St André et des zonages
d’assainissement des eaux usées des communes de Ornacieux-
Balbins, La Forteresse, Le Mottier, St Michel de St Geoirs et St
Paul d’Izeaux.
Les communes concernées par le PLUi du secteur de Bièvre
Isère sont :
Beaufort, Bossieu, Bressieux, Brezins, Brion, Champier,
Chatenay, Faramans, Gillonnay, La Cote St Andre, La
Forteresse, La Frette, Le Mottier, Lentiol, Longechenal,
Marcilloles, Marcollin, Marnans, Montfalcon, Ornacieux-Balbins,
Pajay, Penol, Plan, Porte des Bonnevaux, Roybon, Sardieu,
Sillans, St Clair sur Galaure, St Etienne de St Geoirs, St Geoirs,
St Hilaire de La Cote, St Michel de St Geoirs, St Paul d’Izeaux,
St Pierre de Bressieux, St Simeon de Bressieux, Thodure et
Viriville.
Le projet de modification nº1 du PLUi vise à apporter des
ajustements, corrections et améliorations du dossier s’inscrivant
dans le cadre réglementaire d’une procédure de modification
de droit commun, et portant sur le règlement écrit et graphique,
ainsi que sur les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP). La présentation de l’ensemble des

modifications projetées est précisée dans l’arrêté d’ouverture
d’enquête, ainsi que dans la note de présentation du dossier
incluse dans le dossier soumis à enquête publique. Ces
modifications porteront sur des ajustements de certaines OAP,
sur des évolutions des Titres 1 à 6 du règlement écrit, ainsi que
des planches graphiques nº4.2.1, 4.2.2, 4.2.3, 4.2.4, 4.2.5, 4.2.6,
4.2.7 et la création d’une planche 4.2.8 relative aux secteurs de
densité minimale.
Pour la modification des zonages d’assainissement des eaux
usées , i l s ’ag i t de met t re à jour les zonages de
Ornacieux-Balbins, St Michel de St Geoirs, St Paul d’Izeaux, La
Forteresse et Le Mottier, en raison d’éventuels travaux réalisés
sur le réseau d’assainissement depuis l’adoption du zonage
d’assainissement en 2019 ou d’évolutions dans les projets de
création de réseaux d’assainissement collectif. Pour la
modification du zonage des eaux pluviales de La Côte St André,
il s’agit d’une mise à jour effectuée en raison d’un besoin de
mise en cohérence avec la carte des aléas modifiée en 2019.
L’enquête publique sera ouverte du 3 septembre 2021 à 9h au
27 septembre 2021 à 17h, soit un total de 25 jours
consécutifs.
M. Daniel TARTARIN a été désigné en qualité de Commissaire
Enquêteur par le Président du tribunal administratif de Grenoble.
L’ensemble des pièces du dossier, ainsi que des registres,
seront tenus à disposition du public dans les lieux suivants :
B I E V R E I S E R E C O M M U N A U T E - S i è g e d e
l’Intercommunalité (siège de l’Enquête Publique)
ZAC Grenoble Air Parc - 1 avenue Roland GARROS - 38 590
ST ETIENNE DE ST GEOIRS
Horaires = du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h /
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
B I E V R E I S E R E C O M M U N A U T E - M a i s o n d e
l’Intercommunalité
366 rue Stéphane Hessel - ZAC des Basses Echarrières - 38
440 ST JEAN DE BOURNAY
Horaires = du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h /
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
Un ordinateur, avec le dossier dématérialisé consultable, sera
également mis à disposition au siège de l’enquête dans les
locaux de Bièvre Isère Communauté à St Etienne de St Geoirs,
ainsi que dans les locaux du service Urbanisme de Bièvre Isère
Communauté à St Jean de Bournay.
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant
l’enquête sur le site : https://www.registre-dematerialise.fr/2544
Le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
- Par écrit, sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête et
disponible sur https://www.registre-dematerialise.fr/2544
- P a r c o u r r i e l , à l ’ a d r e s s e m a i l d é d i é e :
enquete-publique-2544@registre-dematerialise.fr
Les observations transmises par courriel seront publiées dans
le registre dématérialisé et par conséquent consultables sur ce
registre.
- Par écrit, sur le registre papier ouvert à cet effet dans chacun
des 2 lieux d’enquête
- Par courrier postal, avec pour objet « Enquête publique
Modification nº1 du PLUi du secteur Bièvre Isère et ses zonages
d’assainissement », à l’adresse suivante :
A l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur
Bièvre Isère Communauté - ZAC Grenoble Air Parc
1 avenue Roland Garros 38 590 ST ETIENNE DE ST GEOIRS
Le dossier de modification nº1 du PLUI du secteur de Bièvre
Isère, ainsi que la modification des zonages d’assainissement
des eaux usées de Ornacieux- Balbins, La Forteresse, Le
Mottier, St Michel de St Geoirs, St Paul d’Izeaux et du zonage
des eaux pluviales de La Côte St André ont fait l’objet d’un
examen au cas par cas de la part de l’Autorité Environnementale.
Cette dernière n’a soumis aucun de ces dossiers à évaluation
environnementale.
Le commissaire enquêteur sera présent lors de
permanences pendant la durée de l’enquête pour recevoir
les observations écrites ou orales du public aux dates et
heures suivantes :
- Vendredi 03/09 de 9h à 12h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- V e n d r e d i 0 3 / 0 9 d e 1 4 h à 1 7 h - M a i s o n d e
l’Intercommunalité à St Jean de Bournay
- Mercredi 08/09 de 9h à 12h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mercredi 08/09 de 14h à 17h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Mardi 14/09 de 10h à 14h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mardi 14/09 de 16h à 19h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Mercredi 22/09 de 9h à 12h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mercredi 22/09 de 14h à 17h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Lundi 27/09 de 9h à 12h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Lundi 27/09 de 14h à 17h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur rendra un
rapport unique et des conclusions séparées relatives à
chacun des dossiers soumis à cette enquête unique. Une
copie du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur sera déposée au siège de l’enquête
publique dans les locaux de Bièvre Isère Communauté à St
Etienne de St Geoirs ainsi que dans les locaux du service
Urbanisme de Bièvre Isère Communauté à St Jean de
Bournay, pour y être tenue à la disposition du public pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Une
copie sera également mise à disposition pendant cette
m ê m e d u r é e s u r l e s i t e
https://www.registre-dematerialise.fr/2544
A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification nº1
du PLUi du secteur de Bièvre Isère et le projet de
modification des zonages d’assainissement des eaux usées
des communes de Ornacieux- Balbins, La Forteresse, Le
Mottier, St Michel de St Geoirs et St Paul d’Izeaux,
éventuellement modifiés pour tenir compte des avis qui ont
été joints au dossier, des observations du public et du
rapport du commissaire enquêteur, sont approuvés par
délibération du conseil communautaire de Bièvre Isère. Le
zonage d’assainissement des eaux pluviales de La Côte St
André est approuvé dans les mêmes conditions par le
conseil municipal de la commune.
Les informations relatives à la modification nº1 du PLUi
s e c t e u r B i è v r e I s è r e a i n s i q u e d e s z o n a g e s
d’assainissement des eaux usées peuvent être demandées
auprès de Monsieur le Président de Bièvre Isère
Communauté. Les informations relatives à la modification
du zonage des eaux pluviales de La Côte St André peuvent
être demandées auprès de Monsieur le Maire de la
commune.

266211700

BIÈVRE ISÈRE

Avis d’enquête publique

Modification de droit commun nº1 du Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) du secteur de la région

Saint Jeannaise et du zonage d’assainissement
des eaux usées de la commune de Saint Jean de Bournay
Il sera procédé à une enquête publique unique sur la
modification de droit commun nº1 du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal du secteur de la région St Jeannaise, ainsi que
la modification du zonage d’assainissement des eaux usées de
la commune de St Jean de Bournay.
Les communes concernées par le secteur St Jeannais :
Artas, Beauvoir de Marc, Chatonnay, Culin, Lieudieu, Meyrieu
les Etangs, Royas, Savas Mepin, St Agnin sur Bion, St Jean de
Bournay, Ste Anne sur Gervonde, Tramole et Villeneuve de Marc.
Le projet de modification nº1 du PLUi vise à apporter des
ajustements, corrections et améliorations du dossier s’inscrivant
dans le cadre réglementaire d’une procédure de modification
de droit commun, et portant sur le règlement écrit et graphique,
ainsi que sur les Orientations d’Aménagement et de
Programmation (OAP). La présentation de l’ensemble des
modifications projetées est précisée dans l’arrêté d’ouverture
d’enquête, ainsi que dans la note de présentation du dossier
incluse dans le dossier soumis à enquête publique. Ces
modifications porteront sur des ajustements de certaines OAP,
sur des évolutions des Titres 1 à 6 du règlement écrit, ainsi que
des planches graphiques nº4.2.1, 4.2.2, 4.2.3, 4.2.4, 4.2.5, 4.2.6,
4.2.7 et la création d’une planche 4.2.8 relative aux secteurs de
densité minimale.
Pour la modification du zonage d’assainissement des eaux
usées de St Jean de Bournay, il s’agit de mettre à jour le zonage
pour l’ajuster et le mettre en cohérence avec le zonage du PLUi.

L’enquête publique sera ouverte du 3 septembre 2021 à 9h au
27 septembre 2021 à 17h, soit un total de 25 jours
consécutifs.
M. Daniel TARTARIN a été désigné en qualité de Commissaire
Enquêteur par le Président du tribunal administratif de Grenoble.
L’ensemble des pièces du dossier, ainsi que des registres,
seront tenus à disposition du public dans les lieux suivants :
B I E V R E I S E R E C O M M U N A U T E - S i è g e d e
l’Intercommunalité (siège de l’Enquête Publique) ZAC
Grenoble Air Parc - 1 avenue Roland GARROS - 38 590 ST
ETIENNE DE ST GEOIRS
Horaires = du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h /
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
B I E V R E I S E R E C O M M U N A U T E - M a i s o n d e
l’Intercommunalité
366 rue Stéphane Hessel - ZAC des Basses Echarrières - 38
440 ST JEAN DE BOURNAY
Horaires = du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h /
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
Un ordinateur, avec le dossier dématérialisé consultable, sera
également mis à disposition au siège de l’enquête dans les
locaux de Bièvre Isère Communauté à St Etienne de St Geoirs,
ainsi que dans les locaux du service Urbanisme de Bièvre Isère
Communauté à St Jean de Bournay.
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant
l’enquête sur le site : https://www.registre-dematerialise.fr/2551
Le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
- Par écrit, sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête et
disponible sur https://www.registre-dematerialise.fr/2551
- P a r c o u r r i e l , à l ’ a d r e s s e m a i l d é d i é e :
enquete-publique-2551@registre-dematerialise.fr
Les observations transmises par courriel seront publiées dans
le registre dématérialisé et par conséquent consultables sur ce
registre.
- Par écrit, sur le registre papier ouvert à cet effet dans chacun
des 2 lieux d’enquête ;
- Par courrier postal, avec pour objet « Enquête publique
Modification nº1 du PLUi du secteur de la région St Jeannaise
et zonage assainissement de St Jean de Bournay », à l’adresse
suivante :
A l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur
Bièvre Isère Communauté ZAC Grenoble Air Parc - 1 avenue
Roland Garros 38 590 ST ETIENNE DE ST GEOIRS
Le dossier de modification nº1 du PLUI du secteur de la région
St Jeannaise, ainsi que la modif icat ion du zonage
d’assainissement des eaux usées de St Jean de Bournay a fait
l’objet d’un examen au cas par cas de la part de l’Autorité
Environnementale. Cette dernière n’a soumis aucun de ces
dossiers à évaluation environnementale.
Le commissaire enquêteur sera présent lors de
permanences pendant la durée de l’enquête pour recevoir
les observations écrites ou orales du public aux dates et
heures suivantes :
- Vendredi 03/09 de 9h à 12h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- V e n d r e d i 0 3 / 0 9 d e 1 4 h à 1 7 h - M a i s o n d e
l’Intercommunalité à St Jean de Bournay
- Mercredi 08/09 de 9h à 12h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mercredi 08/09 de 14h à 17h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Mardi 14/09 de 10h à 14h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mardi 14/09 de 16h à 19h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Mercredi 22/09 de 9h à 12h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
- Mercredi 22/09 de 14h à 17h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Lundi 27/09 de 9h à 12h - Siège de Bièvre Isère
Communauté à St Etienne de St Geoirs
- Lundi 27/09 de 14h à 17h - Maison de l’Intercommunalité
à St Jean de Bournay
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur rendra un
rapport unique et des conclusions séparées relatives à
chacun des dossiers soumis à cette enquête unique. Une
copie du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur sera déposée au siège de l’enquête
publique dans les locaux de Bièvre Isère Communauté à St
Etienne de St Geoirs ainsi que dans les locaux du service
Urbanisme de Bièvre Isère Communauté à St Jean de
Bournay, pour y être tenue à la disposition du public pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Une
copie sera également mise à disposition pendant cette
m ê m e d u r é e s u r l e s i t e
https://www.registre-dematerialise.fr/2551
A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification nº1
du PLUi du secteur de la région St Jeannaise et le projet de
modification du zonage d’assainissement des eaux usées
de St Jean de Bournay, éventuellement modifiés pour tenir
compte des avis qui ont été joints au dossier, des
observations du public et du rapport du commissaire
enquêteur, sont approuvés par délibération du conseil
communautaire de Bièvre Isère.
Les informations relatives à la modification nº1 du PLUi
secteur de la région St Jeannaise ainsi que du zonage
d’assainissement des eaux usées de St Jean de Bournay
peuvent être demandées auprès de Monsieur le Président
de Bièvre Isère Communauté.

266214900

Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE CRAS
APPROBATION DE L’ELABORATION DU

PLAN LOCAL D’URBANISME ET DU ZONAGE
DES EAUX PLUVIALES

Par délibération en date du 19 juillet, le conseil municipal de la
commune de Cras a approuvé l’élaboration du Plan Local
d’Urbanisme, le zonage des eaux pluviales de la commune de
Cras.
Cette délibération sera affichée pendant un mois à compter du
10 août 2021 et pourra être consultée dans ces locaux.
Le dossier du plan local d’urbanisme ainsi que le zonage des
eaux pluviales sont tenus à la disposition du public en mairie de
Cras aux jours et heures habituels d’ouverture.

Cras, le 10 août 2021
Le Maire, Nicole DI MARIA

266827800

Vente de bois

Vente d’une parcelle classée en
nature de bois dans le cadre
des dispositions de l’article

L331-19 al 2 du Code Forestier

Vendeurs :
Madame Myriam Huguette Roberte FRETON, retraitée,
demeurant à VENTENAC-EN-MINERVOIS (11120) 2 rue Pierre
Paul Riquetée à GRENOBLE (38000) le 21 février 1951.
Veuve de Monsieur Daniel REY-TINAT et non remariée.
Madame Sarah Sylviane REY-TINAT, sans profession,
demeurant à VENTENAC-EN-MINERVOIS (11120) 2 rue Pierre
Paul Piquet
Née à LA TRONCHE (38700) le 27 septembre 1973.
Désignation des biens vendus :
A LE HAUT-BREDA (ISÈRE) 38580 Lieudits Barbara et L’Envers.
Deux parcelles en nature de Taillis.
Figurant ainsi au cadastre :

Préfixe Section Nº Lieudit Surface
306 A 449 BARBARA 00 ha 31 a 40 ca
306 B 347 L ENVERS DE

FONTAINE
00 ha 33 a 60 ca

Total surface : 00 ha 65 a 00 ca
Prix de vente
La vente est consentie moyennant le prix principal de CINQ
CENTS EUROS (500,00 EUR) payable comptant le jour de la
signature de l’acte authentique.

Frais d’acte et d’annonce
Les frais d’annonce légale et autres frais afférents à la
régularisation de l’acte authentique de vente sont à la charge
de l’acquéreur.
Modalité d’application des dispositions légales
Tout propriétaire d’une parcelle boisée contiguë dispose d’un
délai de deux mois à compter de la date d’affichage en mairie
(du présent avis) ou à compter de la notification pour faire
connaître au vendeur, par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception ou par remise contre récépissé, qu’il exerce
son droit de préférence aux prix et conditions qui lui sont
indiqués par le vendeur.
Lorsque plusieurs propriétaires de parcelles contiguës exercent
leur droit de préférence, le vendeur choisit librement celui auquel
il souhaite céder son bien.

POUR AVIS, Antoine PEQUEGNOT Notaire associé

266837700

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES LE
GRESIVAUDAN

Avis d’appel public à la concurrence

M. Le Président
390 rue Henri Fabre 38926 Crolles - Cedex
Tél : 04 76 08 04 57 - Fax : 04 76 08 85 61
mèl : zamira@le-gresivaudan.fr
web : http://www.le-gresivaudan.fr
L’avis implique un marché public
Objet : Travaux pour la mise en place d’un traitement UV :
réservoirs du Petit Chateau, du Chêne et du Boussant -
commune de La Combe de Lancey
Réference acheteur : 21045TUV00
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FRK24
Description : Il concerne les travaux de traitement de l’eau
potable exécutés pour le compte de la Communauté de
Communes Le Grésivaudan, maître d’ouvrage :
- Travaux de renouvellement des canalisations d’adduction et
de distribution dans les chambres de vannes des réservoirs du
Boussant, du Chêne et du Petit Château (uniquement la
distribution pour celui-ci) sur la commune de la Combe de
Lancey.
- Travaux de réalisation de deux stations de traitement UV d’une
capacité de 10 m3/h chacune à installer dans les réservoirs du
Boussant et du Chêne sur la commune de la Combe de Lancey.
- Travaux de reprise des accès intérieures aux chambres de
vannes des réservoirs
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont refusées
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l’appui
de sa candidature :
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en
redressement judiciaire.
Documents à produire à l’appui des candidatures par le
candidat, au choix de l’acheteur public :
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
- Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des
cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne
exécution pour les travaux les plus importants.
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du
mandataire par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement.(disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Autres renseignements demandés :
- Les conditions de participations sont fixées au règlement de
consultation
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
5% Qualité environnementale
35% Qualité de l’organisation mise en place pour mener à bien
le chantier
10% Qualité des moyens humains dédiés au chantier
50% Prix
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents
contractuels et additionnels :
Date limite pour la réception des demandes de documents ou
pour l’accès aux documents : 07/09/21 à 12h00
Remise des offres : 07/09/21 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la
candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2 Place de Verdun, BP 1135,
38022 Grenoble - Cedex, Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42
22 69, mèl : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Organe chargé des procédures de médiation : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2 Place de Verdun, BP 1135,
38022 Grenoble - Cedex, Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42
22 69, mèl : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Envoi à la publication le : 10/08/21
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.le-gresivaudan.fr

266862000

Avis d'attribution

COMMUNE DE
CHATONNAY

Avis d’attribution

M. Jean-Michel NOGUERAS - Maire
7 place de la Liberté
38440 CHATONNAY
Tél : 04 74 58 36 17
web : https://www.chatonnay-isere.fr/
Objet : MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE POUR
L’EXTENSION ET LA RENOVATION D’UNE ECOLE PRIMAIRE
A CHATONNAY
Nature du marche : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 71200000 - Services d’architecture
Attribution du marché
Nombre d’offres reçues : 11
Date d’attribution : 02/08/21
A-TEAM, Rue Marcel Reynaud, 38920 Crolles
Montant HT de 0,00 à 145 320,00 €
Envoi le 10/08/21 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

266798300




